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- les établissements sanitaires à caractère universitaire 
pour les spécialités suivantes : toutes les spécialités 
chirurgicales, anesthésie réanimation, réanimation 
médicale, cardiologie, imagerie médicale, médecine 
d'urgence, pédiatrie, anatomie et cytologie pathologique, 
médecine interne, maladies infectieuses, endocrinologie, 
néphrologie, pneumologie, khumatologie, gastro-
entérologie, médecine physique rééducation et 
réadaptation fonctionnelles, psychiatrie, pédo-psychiatrie, 
médecine de travail, biologie et disciplines fondamentales.  

- les services créés au sein des hôpitaux régionaux 
à caractère universitaire ou les centres intermédiaires.  

Art. 3 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne et reste en vigueur 
pendant une année, à compter du 1er janvier 2018. 

Tunis, le 22 janvier 2018.  
Le ministre de la santé 

Imed Hammami 
Vu 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 

 
 

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES 
 
Décret gouvernemental n° 2018-100 du 22 
janvier 2018, modifiant le décret gouvernemental 
n° 2015-458 du 9 juin 2015, fixant les critères, les 
procédures et les conditions d'octroi des 
subventions de prise en charge des dépenses 
de réhabilitation, d'éducation spécialisée et 
d'assistance à domicile des personnes 
handicapées, par l'Etat et les caisses sociales au 
profit des associations de protection des 
personnes handicapées.  

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition du ministre des affaires sociales, 
Vu la constitution,  
Vu la loi n° 60-30 du 14 décembre 1960, relative à 

l'organisation des régimes de sécurité sociale, 
l'ensemble des textes qui l'ont modifiée ou complétée 
et notamment la loi n° 2007-51 du 23 juillet 2007 et 
notamment son article 5,  

Vu la loi d'orientation n° 2005-83 du 15 août 2005, 
relative à la promotion et à la protection des personnes 
handicapées et notamment son article 14, tel que 
modifiée par la loi n° 2016-41 du 16 mai 2016,  

Vu le décret-loi n° 2011-88 du 24 septembre 2011, 
portant organisation des associations,  

Vu le décret n° 2005-2978 du 8 novembre 2005, fixant les attributions du ministère des affaires sociales, de la solidarité et des Tunisiens à l'étranger, l'ensemble des textes qui l'ont modifié ou complété et notamment le décret n° 2012-634 du 8 juin 2012,  
Vu le décret n° 2013-5183 du 18 novembre 2013, fixant les critères, les procédures et les conditions d'octroi du financement public pour les associations, l'ensemble des textes qui l'ont modifié ou complété et notamment le décret n° 2014-3607 du 3 octobre 2014,  
Vu le décret gouvernemental n° 2015-458 du 9 juin 

2015, fixant les critères, les procédures et les 
conditions d'octroi des subventions de prise en charge 
des dépenses de réhabilitation, d'éducation spécialisée 
et d'assistance à domicile des personnes handicapées, 
par l'Etat et les caisses sociales au profit des 
associations de protection des personnes handicapées,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 2016, 
portant nomination du chef du gouvernement et de ses 
membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-124 du 12 septembre 2017, portant nomination de membres du gouvernement.  
Vu l'arrêté conjoint de ministre des affaires sociales, 

de la solidarité et des Tunisiens à l'étranger, du ministre 
de la santé publique, du ministre de l'éducation et de la 
formation, du ministre de la jeunesse et des sports et de 
l'éducation physique du 21 avril 2007, portant 
approbation du cahier des charges relatif à la fixation des 
modalités de création des établissements privés 
d'éducation spéciale, de réhabilitation et de formation 
professionnelle pour les personnes handicapées, de leur 
organisation et de leur fonctionnement,  

Vu l'arrêté conjoint de ministre des affaires 
sociales et des finance du 12 août 2016, fixant la 
modalité de calcul de la subvention de prise en charge 
des dépenses de réhabilitation, d'éducation spécialisée 
et d'assistance à domicile des personnes handicapées, 
au profit des associations de protection des personnes 
handicapées et la modalité de détermination des 
participations de l'Etat et des caisses sociales,  

Vu l'avis de tribunal administratif. 
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit :  
Article premier - Sont abrogées les dispositions de 

l'article 9 du décret gouvernemental n° 2015-458 du 9 
juin 2015, fixant les critères, les procédures et les 
conditions d'octroi des subventions de prise en charge 
des dépenses de réhabilitation, d'éducation spécialisée et 
d'assistance à domicile des personnes handicapées, par 
l'Etat et les caisses sociales au profit des associations de 
protection des personnes handicapées et remplacées, 
comme suit :  



Article 9 (nouveau) - La subvention de prise en 
charge des dépenses de réhabilitation, d'éducation 
spécialisée et d'assistance à domicile des personnes 
handicapées mentionnées à l'article premier du présent 
décret gouvernemental , est versée par décision du 
ministre des affaires sociales et des présidents directeurs 
généraux des caisses sociales chacun en fonction de sa 
participation, sur avis conforme de la commission 
technique créée par l'article 6 du présent décret 
gouvernemental selon l'option de l'association 
concernée, soit directement soit à travers la fédération 
des associations tunisiennes oeuvrant dans le domaine du 
handicap en vertu d'une procuration jointe à sa demande.  

La fédération des associations tunisiennes oeuvrant 
dans le domaine du handicap peut charger l'union 
tunisienne de solidarité sociale de décaissement de ces 
subventions en vertu d'une convention conclue à cet 
effet.  

Les décisions sont jointes des conventions 
conclues séparément entre le ministre des affaires 
sociales et les présidents directeurs généraux des 
caisses sociales, chacun en ce qui lui concerne, 
d'une part et le président de l'association concernée 
ou la fédération des associations tunisiennes 
oeuvrant dans le domaine du handicap selon le cas 
d'autre part.  

Les conventions prévues par le troisième 
paragraphe du présent article comprennent les 
mentions obligatoires suivantes :  

- les droits et obligations de chaque partie,  
- le calendrier de versement du financement,  
- les objectifs et les résultats attendus et les 

indicateurs de suivi,  
- les modalités de contrôle d'exécution des termes 

de la convention.  
Art. 2 - Le ministre des finances, le ministre des 

affaires sociales et les présidents directeurs généraux 
des caisses sociales mentionnées à l'article premier du 
présent décret gouvernemental sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret 
gouvernemental qui sera publié au Journal Officiel de 
la République Tunisienne. 

Tunis, le 22 janvier 2018.   Pour Contreseing Le ministre des finances Mouhamed Ridha Chalghoum Le ministre des affaires sociales Mohamed Trabelsi 

Le Chef du Gouvernement Youssef Chahed 

  
MINISTERE DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE ET DE L’EMPLOI 

 
Par décret gouvernemental n° 2018-101 du 22 
janvier 2018. 

Monsieur Nizar Terzi est nommé chargé de mission 
au cabinet du ministre de la formation professionnelle et 
de l'emploi, à compter du 16 novembre 2017.    

MINISTERE DES AFFAIRES 
DE LA JEUNESSE ET DU SPORT 

 
Par décret gouvernemental n° 2018-102 du 22 
janvier 2018. 

Est mis fin à la nomination de Monsieur Chokri 
Ben Hassan, maître assistant de l'enseignement 
supérieur, en qualité de chargé de mission au cabinet 
de la ministre des affaires de la jeunesse et du sport, à 
compter du 1er décembre 2017.  

  
MINISTERE DE LA FEMME, DE  
LA FAMILLE ET DE L’ENFANCE 

 
Par décret gouvernemental n° 2018-103 du 22 
janvier 2018. 

Est mis fin à la nomination de Madame Basma 
Boussida, analyste général, en qualité de chargée de 
mission au cabinet de la ministre de la femme, de la 
famille et de l'enfance, et ce, à compter du 1er 
novembre 2017.   
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